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''" ''" J^"^' ^^ ^« J^ " Discipline -
lit que

: Copula incestuosa non prodncit novum im-pednnentum inter ipsos copulatos, sed dedaratio hZscopulœ vncestuosœ est conditio sine gua non valet diZZmho ah impedmento consanguinitatis vel aSlus(etiam spiritualis necnon et publics lionestatis]!^

juin 1880, vous verrez rjue cette déclaration n'est plusrequise pour la validité de la dispense.
^

Mais comme cette modification de la loi canonique
donne heu a quelques difficultés pratiques, voidX
instructions qui vous serviront à les résoudre.

lo. Les dispenses accordées après le 25 iuin 1885
sans que la déclaration en que.mon ait été faite sont
valides car le décret déclare que cette obligation ' revo
cari, abrogari, nulhusquo roboris impostfrum fore de-

^^

çerni, dispensationes matrimoniales posthac conce-
çlendas, etiamsi copula incestuosa vel consilium et
!..tentio per eam facilius dispensationem impeïrld

"reticta fuerit, validas futuras." Notre ignorance de
cette nouyeUe loi, ni même la mauvaise foi des parties
11 en empêchent pas les effets. ^ '

20 Les dispenses accordées avant le 25 juin sans aue
a déclaration ait été faite, sont invalides, et les Zvi^Z
riTufn Z ?• '" 1'.'^^ ^"P^"^^^' '^^ ^'^^' «oit 4ri
le zo juin, sont invalides. '^

3o. Les dispenses accordées le 25 juin, sans que la
déclaration ait été faite, sont douteuses et es ma^rLes
contractés en vertu de ces dispenses, doivent êtTrefa-
lides au moyen d'une nouvelle dispense de l'empêche-


